
 

Déplacements inter-motu 

Les risques concernant la biosécurité concernent l’importation de nouvelles espèces depuis  
les autres îles mais également l’exportation d’espèces présentent sur certains motus vers  
d’autres motus encore préservés. Pour éviter que les espèces envahissantes déjà importées 
se répandent dans les divers motus, nous avons créé un protocole concernant 
spécifiquement les déplacements inter-motus. 

 

Protocole de Biosécurité pour accéder aux motu de 
Tetiaroa 

Notre programme de biosécurité a pour premier objectif d’éviter l’importation de nouvelles 
espèces invasives depuis les autres îles de Polynésie française. Ce premier objectif est majeur 
mais n’est pas suffisant.  

A travers le temps, les activités humaines ont importé des espèces qui sont aujourd’hui 
implantées sur certains motus de Tetiaroa. Cependant, certaines d’entre elles ne sont pas 
présentent sur tous les motus. C’est pourquoi, le second objectif de notre programme de 
biosécurité est d’éviter que les activités des entités de Tetiaroa participent à la diffusion 
d’espèces entre les divers motus de l'atoll.  

Pour traduire cette volonté, de nouvelles règles régissant les transports inter-motus ont été 
rédigées. Nous vous demandons, lors de vos visites d'autres motus de Tetiaroa, de :  

 

• Être attentif à la présence de rats et de fourmis.  
• Transporter tous les équipements de terrain, le matériel de camping et la nourriture 

dans des conteneurs fermés.  
• Garder dans la mesure du possible le bateau au large et éviter d’être connecté au 

rivage par le biais d'une ligne. En cas d’impossibilité, bien veiller à rincer la chaîne ou 
la corde avant de la remonter à bord.  

• Nettoyer à l'eau de mer tous les déchets solides laissés par les marées que vous 
trouverez sur le motu avant de les ramener avec vous.  

• Garder les lieux de camping propre, rincer votre vaisselle et vos déchets avant de les 
ranger dans des conteneurs fermés, et les rapporter sur Onetahi.  

• Vérifier que tous les sacs à dos, équipements de terrain, matériel de camping, etc., 
soient exempts de rats, végétaux et fourmis avant de les charger sur les bateaux.  

• Vérifier le matériel et le bateau avant de débarquer sur Onetahi.  

 


